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File interminable d’usagers de la route dans des stations-services, ici, stations désertes, là. Des 
pompistes au « repos » ou au « chômage » technique. Telle est l’image à Lomé depuis la fin de la semaine 
dernière dans ces lieux, passages souvent obligés pour les usagers de la route. L’essence est devenue 
rare dans les stations. Les pompes ne « pissent » plus régulièrement de ce liquide vital pour les moteurs. 
Seuls quelques chanceux bénéficient de l’essence en ces moments, parfois après avoir passé des heures 
dans de longues files d’attente. Le supplice des consommateurs des produits de la Société togolaise 
d’entreposage (STE) est donc de retour ... P 3

Ethique et sécurité
Menaces djihadistes ou terroristes 
obligent, la fonction de la sécurité est 
de nos jours l’une des plus éprouvées. 
Elle est donc l’une des fonctions 
sérieusement interpellées et appelées 
à se développer, à se réinventer, à 
se remettre en cause et opérer des 
mues profondes…qui répondent aux 
immenses défis sécuritaires de notre 
temps ...

Décentralisation

Evitons les 
amalgames

Ce qu’il 
faut savoir

Produits pétroliers
Pourquoi le carburant 
est rare à la pompe ?

PP 6 &7

P 3

Ph
ot

o:
 A

fri
ca

rd
v.c

om



2 3TOGOMATIN – N° 0077 DU 04 AVRIL 2016

La Neutralité Positive

Récépissé N° 0522/31/03/15/HAAC 
Edité par DIRECT MEDIA RCCM N° TG_

LOM 2015 B 1045
BP : 30117 Lomé - Togo 
Tél : +228 22 25 02 23 /

90 15 39 77 / 97 87 12 42
Facebook: togomatin

E-mail : atogomatin@gmail.com
Mson de la Presse: Casier N° 53 

 Siège
Cacavéli: 04, Rue Satelit, 3e Mson avant 

Groupe Cafper

Directeur de publication : 
Motchosso Kodolakina

Comité de rédaction : 
Carlos Amevor

Françoise Dasilva
Freda Sefiamor

Rachidou Zakari
Alexandre Wémima

Elom Hounkpati

Responsable administrative: 
Gloria Léma Yagla

Chargée d’affaires:
Dédé  Babanawo

Graphiste: 
Eros Dagoudi

Imprimerie: St Louis
Distribution : 

Togomatin marketing

Tirages : (2000 exemplaires)

Nation

P 5

P 11

Contenu
P 4

P 9 P 10

Rassemblés par Elom H. (Stagiaire)

Les populations de l’Est-Mono se sont entretenues 
le 30 mars  avec une délégation de la Délégation 

à l’Organisation du Secteur Informel (DOSI) sur les 
opportunités de l’organisation afin d’amener les 
acteurs du secteur privé à y adhérer. 

Le préfet de l’Est-Mono, Biténéwé Kouma, cite par 
l’ATOP a salué la démarche de la DOSI qui consiste à 
mieux faire connaître ses produits.
Le représentant de la directrice générale de la DOSI, 
M. Doumessi Magloire a indiqué  que sa structure 
cherche à faire de ses membres des entrepreneurs 
épanouis. Il a en outre parlé de la procédure d’adhésion 
à ses mutuelles, l’accès au crédit, la formation et les 
opportunités liées à chaque mutuelle. 

Avé  / « Barrière » contre la désertification
Les populations d’Ando-Kpomey dans le canton 

d’Ando ont été invitées par l’ONG Association et 
Développement à cesser l’abattage anarchique des 
arbres et la vente illimitée des terres afin de préserver 
les forêts qui regorgent plusieurs essences aussi bien 
végétales qu’animales. 
Elles sont par ailleurs exhortées à adopter le processus 
de gestion durable décentralisée des ressources 
naturelles à travers l’élaboration de plans stratégiques 
valorisant les pratiques en matière de préservation 
des ressources biologiques.

L’appel lancé est intervenu dans le cadre de la journée 
mondiale des forêts célébrée chaque 21 mars. 
La rencontre a connu la participation des leaders 
communautaires et des populations des villages du 
canton qui  vise à conscientiser les communautés sur 
l’utilité des forêts.

Golfe / Planification des projets de 2016 
Un atelier de consolidation des outils techniques 

de planification et de suivi- évaluation des 
différents projets et programmes du ministère de 
l’Environnement et des Ressources forestières, pour 
le compte de l’année 2016, s’est  déroulé du 30 mars 
au 1er avril à Lomé. 
Cette initiative du ministère de l’Environnement 
entre dans la phase de la recherche d’une meilleure 
performance dans la mise en œuvre de la Stratégie 
de Croissance Accélérée et de Promotion de l’Emploi 
(SCAPE).
Elle a permis d’échanger sur la mise en œuvre des 
projets et programmes à l’agenda du ministère 
en 2016, afin d’amener les différents acteurs à 
harmoniser les points de vue sur les projets au sein 
du ministère pour une synergie dans les interventions 
au niveau de l’environnement. 

Tchaoudjo / Des agents financiers à l’école
Clarifier les sources de contentieux entre l’autorité 

municipale et des contribuables, c’est dans cette 
optique que des agents financiers des communes de 
Sokodé, Tsévié et de Kpalimé ont suivi un  atelier de 
formation sur les procédures d’instruction des taxes 
communales du 29 au 31 mars 2016. Les participants 
ont été formés sur les procédures et les modalités 
d’institution des taxes communales. 

Le but est de relever le niveau des recettes 
communales et atteindre les budgets prévisionnels 
pour faire face à l’agenda de développement des 
trois communes prévu dans Plan de Développement 
Communale (PDC) de l’année 2016.

Organisé par la GIZ à travers son Programme 
Bonne Gouvernance et Décentralisation (ProDeG). 
Les participants ont reçu des connaissances sur la 
différence entre les recettes fiscales et non fiscales et 
les domaines d’intervention de l’OTR notamment les 
impôts et taxes qui l’incombent.

Est-Mono / La DOSI au grand jour 

Le Conseil des ministres s’est ténu ce vendredi 
1er  Avril 2016 à Notsè sous la conduite du 

Président de la République, Son Excellence 
Monsieur Faure Essozimna GNASSINGBE. Au 
cours des travaux, le conseil a adopté deux 
décrets, examiné en première lecture deux projets 
de décrets et écouté deux communications.

Le 1er  décret pris par le conseil fixe les 
attributions du ministre de la Sécurité et de 
la Protection Civile et porte organisation et 
fonctionnement dudit ministère. Ce décret vise 
à assurer une meilleure adéquation  entre les 
missions assignées au ministre et celles dévolues 
à l’ensemble des services relevant de son 
département en vue d’en accroître l’efficacité. Au 
titre de ces attributions, le ministre de la Sécurité 
et de la Protection Civile assure principalement, 
la sécurité intérieure et la protection civile. En 
ce qui concerne l’organisation du ministère, de 
nouvelles directions sont créées pour prendre 
en compte les défis sécuritaires auxquels notre 
pays est confronté. Il s’agit de la Direction des 
Opérations Extérieures et de la Coopération, 
de la Direction de la Communication de 
l’informatique et de l’archivage, la direction des 
Ecoles et de la Formation, la Direction de la 
Surveillance des Voies Publiques, la Direction 
des Affaires Juridiques et du Contentieux. Un 
poste de Conseiller juridique a également été 
créé.

Le second décret adopté par le Conseil porte 
réglementation de la délivrance des actes 
d’urbanisme en République togolaise. Rendu 
obligatoire afin d’améliorer le climat des affaires 
et de faciliter les formalités administratives 
ainsi que les coûts des actes d’urbanisme, le 
présent décret consacre la refonte totale des 
anciennes dispositions en vigueur depuis 1967 
et tient compte des préoccupations exprimées 
par les Togolais. Ce décret consacre deux 
innovations, notamment la réduction des délais 
et des procédures qui sont désormais de 30 jours 
contre les 8 mois constatés dans la pratique et 
la réduction des coûts liés à la simplification des 
procédures administratives.
 
Le présent décret participe de la volonté du 
gouvernement de réduire le temps et les coûts liés 
à l’obtention du permis de construire, à sécuriser 
les biens des particuliers et à doter l’Etat d’outils 
modernes de gestion de l’occupation des sols.
 
Par ailleurs, le conseil a examiné en 1ère 
lecture, deux projets de décret. Il s’agit du 
projet de décret fixant portant organisation et 
fonctionnement du ministère des Infrastructure 
et des transports ainsi que celle du ministère de 
la Communication, de la Culture, des Sports et  
de la Formation civique.
 
La 1ère communication suivie par le conseil porte 
sur le processus d’élaboration de la politique 
nationale de la protection civile et de la création 
d’une Agence nationale de protection civile. Il 
apparait au terme de cette communication que 
malgré les nombreux instruments mis en place 
par le gouvernement pour prendre en charge 
les cas d’urgence résultant de catastrophes 
naturels et sanitaires, il se pose un problème 
de coordination. C’est pour palier ce problème 
de coordination qu’une politique de protection 
civile, assortie d’un plan d’action est en cours 
d’élaboration de même que la mise en place 
d’une agence nationale de la protection civile. 
Cette agence aura pour mission de coordonner 
les actions de toutes les structures intervenant 

Communiqué 
Conseil des ministres du 1er Avril 2016

dans le domaine de la protection civile et servira 
d’interlocuteur unique pour la mobilisation des 
ressources auprès des partenaires humanitaires 
ou de développement.
 
La seconde communication suivie par le conseil 
est relative à la stratégie de modernisation de 
l’Enseignement technique et de la formation 
professionnelle. Cette communication fait 
ressortir l’inadéquation existant entre les 
exigences du marché actuel de l’emploi et 
la formation professionnelle et technique 
actuellement délivrées dans les centres de 
formations. Les raisons de cette inadéquation 
ayant fait l’objet d’une étude, il est envisagé trois 
actions prioritaires :
-un programme national d’intégration des 
TIC dans l’enseignement professionnel pour 
remplacer les outils actuellement utilisés, ce 
qui impose une révision des curricula et de 
l’environnement  de formation,
-la création d’un centre pour assurer les 
formations initiales continue, professionnelle et 
d’insertion et,
- l’acquisition rapide d’un important matériel 
d’ordinateurs et d’appareils numériques afin 
d’engager la phase pilote des réformes.

Fait à Notsè, le 1er Avril 2016
Le Conseil des ministres

UA / Mandature de la 
commission

Pas de second mandat 
pour Dlamini-Zuma

Finances

Edem kodjo primé pour 
son œuvre « Et demain 
l’Afrique » 

Théâtre

Deux crocodiles 
ont envahi  l’institut 
Goethe  de Lomé

Prix Marc Vivien Foé 
2016
Le Togolais Floyd 
Ayité nominé 

Mango

''La fièvre'' ne descend 
toujours pas
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Un des sujets phares qui 
aura occupé les devants 
de la scène politique 

reste incontestablement 
la question de la 
décentralisation et des 
élections locales. Au moment 
où le gouvernement fait feu 
de tout bois, « résolument » 
engagé à mettre en œuvre sa 
politique de décentralisation, 
faut-il se désoler du manque 
de débat dans la presse et 
dans l’opinion en particulier 
? Tout porte à croire que 
nous n’avons toujours pas 
réussi à faire émerger dans 
notre pays des intellectuels 
suffisamment à équidistance 
des chapelles politiques, 
capables de prendre la 
parole sans se faire taxer 
de défendre tel ou tel parti 
politique. Et c’est cela aussi, 
l’une des faiblesses de notre 
démocratie et de notre 
cheminement. 

Le Top de départ de ce qui 

Décentralisation
Evitons les amalgames
C’est le début d’un long processus dont le coup d’envoi a été donné par les dernières mesures 
du gouvernement. La décentralisation que nous appelons tous de nos vœux doit échapper aux 
discours approximatifs et s’imposer comme un sujet de la plus haute importance et laisser peu de 
place aux apprentis sorciers. 

apparait désormais comme le 
leitmotiv des débats des trois 
ou six prochains mois, a été 
un fameux document sur la 
politique de décentralisation 
dit secret, car estampillé 
du sceau « confidentiel ». 
Il est pourtant sorti des 
tiroirs scellés, sans que ni les 
archéologues qui l’auraient 
découvert n'en n’assurent 
l'authenticité ou même que le 
gouvernement ne puisse dire 
si oui ou non, ce document 
porte réellement son 
magistère. Premier problème, 
car nous sommes réduits à 
discuter d’un document sorti 
de on ne sait où. 

La suite a été l’annonce de la 
création de quatre nouvelles 
préfectures. Jusque-là, 
il n’y avait en réalité pas 
de quoi fouetter un chat, 
puisque nous connaissons 
historiquement le processus 
de démantèlement de 
plusieurs préfectures dont 

d’ailleurs celle du Golfe 
pour donner l’Avé. Baguida 
a dû batailler dur pour se 
faire ériger en canton. La 
préfecture de l’Ogou a dû 
être démembrée d’Anié 
pourtant une des zones 
économiquement viables de 
ladite préfecture. Passons 
sur les préfectures de l’Est 
Mono, d’Elavagnon ou 
encore d’Akébou dont nous 
connaissons tous à quelles 
localités, elles étaient toutes 
rattachées. Nous ne nous en 
étions pas offusqués pour 
autant à l’époque. 

Troisième acte, la rencontre 
du Chef de l’Etat avec les 
chefs traditionnels et les 
chefs cantons. L’opposition 
vent debout contre cette 
rencontre, même si elle tente 
de nuancer ses critiques, 
montre à suffisance que 
nous avons sur ce sujet un 
vrai problème de confusion. 
Dans une démarche de 
déconcentration, le Chef de 
l’Etat ou le gouvernement 

peut à profusion rencontrer 
les chefs traditionnels et 
chefs cantons. Attention, 
nous parlons bien de 
préfectures nouvellement 
créées et non de communes. 

Démission de l’intelligentsia 
togolaise

Ces trois actes ont été le 
début d’un florilège de débats 
malheureusement laissés à la 
seule décharge de la presse, 
qui, il faut le dire n’est pas 
spécialiste des questions 
de décentralisation. N’en 
déplaise à notre corporation. 
Nous avons ce qu’on appelle 
« des certitudes d’experts », 
pas plus. Je ne vois d’ailleurs 
pas où sommes-nous allés 
nous spécialisés. Sur un 
coin de table, l’opposition 
togolaise se mêle du débat 
mais en réalité, sans grands 
arguments, ni proposition 
concrète et/ou, se contentant 
de critiquer la méthode. 
Pendant ce temps, où se 
terrent donc les sociologues 
? Où se cachent les historiens 
et spécialistes pour laisser 
la place à l’utilisation assez 
approximative d’expressions 
médiatiques aux relents 
assez équivoques, porteurs 
de haine et de division dans 

la presse togolaise. 
Certes le débat a le mérite 
d’être posé. Mais sous 
quelle forme ? Ce dont 
il s’agit ici avec l’amorce 
de cette politique de 
décentralisation est sans nul 
doute, le questionnement 
même de nos modes de 
vie, notre modèle du vivre 
ensemble, notre histoire, nos 
migrations internes, la laïcité 
de l’Etat entendu sous sa 
forme la plus large possible 
et la géographie même 
de nos capitales, de nos 
villes et de nos frontières. 
Il s’agit de questionner 
ces différents concepts 
à l’aune de la différence 
extrêmement importante 
qu’il faut faire entre les 
notions de communautaire 
et de communautarisme. 
La première renvoyant à un 
groupe humain de même 
origine ethnique, nationale, 
linguistique ou sexuelle… 
tandis que la deuxième 
renvoie à un mode de pensée 
et de pratiques prémodernes. 
Evitons donc les amalgames 
et avouons qu’il serait 
hautement préjudiciable et 
dangereux pour notre nation 
de laisser ce débat se faire 
uniquement avec et par des 
profanes. 

Françoise Dasilva

Rupture de stock ? Signe 
avant-coureur d’une 
hausse des prix ? Etc. les 

spéculations vont bon train. 
Mais, nul n’arrive à situer 
et à se situer réellement sur 
les causes de cette « crise 
» qui frappe de plein fouet 
un secteur hyper sensible 
de la vie sociale, vu que les 
différentes fluctuations de 
prix qu’il connait influent 
sérieusement sur le panier 
de la ménagère en grevant 
ou en dégrevant les prix 
des produits de première 
nécessité. 
Assis, somnolant ou 
regroupés en de petits 

groupes et papotant, les 
pompistes de ces stations-
service, n’en disent pas 
grand-chose sur les sources 
de cette pénurie. Mêmes les 
responsables des stations-
service parcourues se 
refusent à toute explication. 
A la limite, ils vous orientent 
vers la direction générale de 
la STE car, selon eux, seuls 
les responsables de cette 
structure sont habilités à 
donner les raisons de cette 
crise. Mais les plus subtils 
avouent tout de même sous 
cap qu’il n’y a pas pénurie 
du produit. Et pourtant, 
c’est toujours les longues 

files d’attente continuent de 
s’observer par endroit.

Le carburant de contrebande, 
le roi du marché 

La pénurie d’essence dans les 
stations-service dresse ainsi 
un tapis rouge au marché 
noir qui apparaît comme 
l’alternative salvatrice. Face 
à ce besoin, le réflexe de 
bien de conducteurs de taxi-
motos ou des chauffeurs de 
taxi – qui sans ce précieux 
liquide pour leurs moteurs, 

se verraient net priver de leur 
pitance quotidienne – est de 
se tourner vers les vendeurs 
d’essence de contrebande, 
communément appelée « 
Boudè ». Installés le long des 
rues et des grandes artères, 
ces vendeurs ont désormais 
le monopole du marché, 
même s’ils sont des ennemis 
jurés des forces de l’ordre, qui 
les cherchent dans certains 
quartiers jusque dans leurs 
derniers retranchements.
Au moment où les pompistes 
se tournent les pouces 

File interminable d’usagers de la route dans des stations-services, 
ici, stations désertes, là. Des pompistes au « repos » ou au « 
chômage » technique. Telle est l’image à Lomé depuis la fin de 
la semaine dernière dans ces lieux, passages souvent obligés 
pour les usagers de la route. L’essence est devenue rare dans les 
stations. Les pompes ne « pissent » plus régulièrement de ce liquide 
vital pour les moteurs. Seuls quelques chanceux bénéficient de 
l’essence en ces moments, parfois après avoir passé des heures 
dans de longues files d’attente. Le supplice des consommateurs 
des produits de la Société togolaise d’entreposage (STE) est donc 
de retour. 

Produits pétroliers
Pourquoi le carburant est rare à la pompe ?

dans les stations-service, le 
marché de « l’essence frelatée 
» tourne en effet à plein 
régime et avec des prix d’or. 
Selon nos confrères du site 
d’information Africardv.com 
« le prix aurait aussi grimpé 
jusqu’à 800 voire 900F CFA. »
A cette heure, il n’existe 
aucune communication 
officielle sur cette situation 
de pénurie de carburant, qui 
pourrait vite être récupérée 
par des commerces pour 
justifier des « augmentations 
anarchiques » sur des prix 
de produits de première 
nécessité. Il urge d’y trouver 
une solution au plus vite, pour 
ne pas ouvrir le boulevard à 
des « spéculations sauvages 
» sur le marché. Car, même 
la toute dernière baisse des 
prix de cette denrée, il y a 
seulement quelques jours, 
n’a pas encore permis aux 
consommateurs de bénéficier 
conséquemment  d’une 
baisse sur certains produits.

D. K.

... Ainsi – même si le débat n’en sera 
jamais tranché – nos gouvernants 
auront ou devront aujourd’hui 
avoir quasiment toutes les raisons 
de pouvoir se saisir de tous les 
moyens possibles pour assurer la 
délicate, citoyenne, humaine et 
noble mission de protection des 
individus.
Pour mieux jouer sa partition face 
à ces innombrables défis, le Togo 
lui, multiplie des initiatives : par 
deux fois, en 1 mois, le pays a 
éprouvé son dispositif sécuritaire 
via deux exercices militaires dans 
deux différents établissements 
hôteliers...La toute dernière 
initiative – qui n’est pas du tout 
impertinente - est celle qui va 

consister à mettre à contribution 
des sociétés privées de sécurité, 
sans passer sous silence la décision 
prise au dernier Conseil des 
ministres, fixant les attributions 
du ministre de la sécurité et de 
la protection civile et portant 
organisation et fonctionnement 
dudit ministère. « Décret qui vise à 
assurer une meilleure adéquation 
entre les missions assignées au 
ministre et celles dévolues à 
l’ensemble des services relevant 
de son département en vue d’en 
accroître l’efficacité », selon le 
communiqué du Conseil…
Revenons à la contribution de la 
sécurité privée. Aujourd’hui, à bien 
analyser le mode opératoire des 

terroristes et des djihadistes, tout 
semble montrer que la question 
de la sécurité dépasse de loin 
des compétences des agents de 
sécurité privée qui surveillent 
les entrées et installations de 
grands hôtels, banques, bureaux 
et commerces, etc. à Lomé. 
Souvent munis de quelques 
armes blanches, ils ont pourtant 
le devoir de gérer des menaces 
multiformes et nécessitant, sans 
doute, des compétences autres 
que celles qu’ils possèdent. 
Pensons alors à la nécessité 
d’une synergie concluante entre 
sécurité privée et publique afin 
de protéger tous ces lieux, tous 
les individus face aux menaces, 

ou bien encore afin d’anticiper 
toute attaque meurtrière, pareille à 
l’horreur que toute la communauté 
humaine continue de pleurer 
dans les attaques de Bamako, 
Ouagadougou, Grand Bassam, 
Paris, Bruxelles…
La sécurité d’aujourd’hui n’est pas 
celle d’hier. Et face à certaines 
questions éthiques réelles 
consubstantielles à la sécurité, il 
faut également que celle-ci puisse 
avoir les moyens de s’exercer pour 
avant tout un besoin tout aussi 
légal et légitime : la protection de 
l’individu.

Dieudonné Korolakina 

Motocyclistes attendant de se faire servir de carburant
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International

« Elle n’a pas présenté de candidature », 
a déclaré son porte-parole Jacob Enoh 
Eben. Le fait est que la présidente de la 
commission de l’Union Africaine (UA) 
Nkosazana Dlamini-Zuma ne briguera pas 
de second mandat et quittera son poste 
à la tête de l’organisation panafricaine en 
juillet prochain. Les noms des candidats 
seront dévoilés officiellement en milieu 
d’avril.

Ancienne épouse de Jacob Zuma, 
Nkosazana Dlamini-Zuma a été la 
première femme a accéder à la tête d’une 
telle organisation depuis son institution. 
Elue en juillet 2012 face au président 
sortant Jean Ping, au terme d’une 
lutte de plusieurs mois qui avait divisé 
l’organisation, la présidente sortante est 
considérée par plusieurs observateurs 
comme la probable remplaçante de Zuma 
Jacob à la tête du pays. 

Le successeur sera donc désigné lors 
du prochain sommet de l’UA en juillet 
à Kigali, ainsi que son adjoint et les huit 

Gabon / Mouvance présidentielle
9 députés quittent le navire
Décidément, le président Ali Bongo ne maîtriserait plus rien au sein de son parti 
le PDG. De dissensions en démission, le navire « tangue » de plus en plus avec le 
départ de ses occupants. Les derniers en date sont au nombre de 9 et espèrent 
rejoindre le nouveau parti PDG héritage et modernité.

Il y a quelques semaines, trois députés 
ont été exclus du PDG au pouvoir depuis 
un septennat déjà. Cette exclusion jugée 

arbitraire et illégale eu égard aux procédures 
disciplinaires prévues par le règlement de 
l’Assemblée nationale Gabonaise, a fait 
réagir neuf autres piliers du parti. Jeudi, 
c’est au tour du président de l’Assemblée 
nationale Guy Nzouba Ndama de déposer sa 
démission à l’issue d’une séance plénière dans 
l’hémicycle. Ce vendredi, 9 autres députés 
suivront la trainée de fumée laissée par leurs 
prédécesseurs.

Dénonçant les conditions dans lesquels leurs 
collègues ont été « déposés », ces 9 députés 
estiment ne plus partager les convictions du 
parti qu’ils ont soutenu en 2009. Pour l’un 
des démissionnaires, Edgard Owono, leurs 

collègues « ont été relevés de leurs mandats 
sans notifications individuelles et alors que le 
président de l’Assemblée nationale était en 
mission à l’extérieur du pays. Les institutions 
ne sot plus respectées, il suffit d’exprimer 
son opinion pour subir des représailles et des 
intimidations ».
Les neufs députés ont ainsi emboité le pas au 
président de l’Assemblée nationale en poste 
depuis 1997.

Il faut rappeler que le 10 mars dernier, 
les trois premiers dissidents du parti au 
pouvoir, et qui ont créé le PDG-héritage et 
modernité, ont annoncé leur intention de 
présenter un candidat face au président Ali 
Bongo, candidat à un second mandat dont ils 
dénoncent le bilan calamiteux.

Alexandre Wémima

Niger / Gouvernement
Issoufou compose sans 
l’opposition
Pas de surprise constatée hier matin avec la reconduction de Brigi Rafini au poste 
de Premier ministre. Ce touareg de 63 ans est chargé de former un nouveau 
gouvernement, sans l’opposition bien sûr, qui, face à la main tendue du pouvoir 
Issoufou, réclame une transition politique avant tout dialogue.

Membre du PNDS, Parti nigérien 
pour la démocratie et le 
socialisme, Rafini Brigi est 

administrateur de formation et a occupé 
des postes ministériels sous le régime 
du général Mainassara entre 1996  et 
1999 avant de devenir Premier ministre 
sous Issoufou. Plusieurs fois élu maire 
de la localité d’Iférouane, ex théâtre de la 
rébellion touareg de 2007 à 2009, Rafini 
a cet avantage d’être respecté par les 
touaregs et d’être bon gestionnaire.

Réélu le 20 mars dernier au second tour 
d’un scrutin boycotté par l’opposition 
avec plus de 92% des voix, le président 
Mamadou Issoufou a été investi le samedi 
dernier. Lors de son discours d’investiture, 
il a appelé à lutter contre le terrorisme qui 
sévit au nord du mali et en Libye. Pour lui 
en effet, la situation sécuritaire au Mali et 
le chaos Libyen expliquent les attentas de 
Bamako, Ouagadougou et Abidjan.

Face à « la transition politique » réclamée 
par l’opposition, le nouveau président 
appelle plutôt à une « transition 
démographique » afin de planifier la 
natalité supposée plomber les efforts de 
développement du Niger.

Il faut le rappeler, depuis les années 
1980, les islamistes radicaux s’opposent 
aux programmes de planification familiale 
qu’ils dénoncent comme une entreprise 
satanique de l’Occident.

Alexandre

Burkina Faso / Opposition
Le retour de Blaise 
Compaoré annoncé
C’est une initiative du Parti pour l’indépendance du travail et de la justice (PITJ), 
parti de l’opposition. En rentrée politique la semaine dernière, les premiers 
responsables de ce parti se donnent pour objectif d’organiser le retour pacifique 
de l’ex-président burkinabé Blaise Compaoré et de tous les exilés politiques qui 
ont quitté le pays à la suite de l’insurrection populaire des 30 et 31 octobre 2014.

« Le retour de Blaise Compaoré, contraint 
au départ après 27 ans à la tête du pays 
est un devoir à accomplir », estime le 
secrétaire général du PITJ, Soumane Touré 
en conférence de presse lors de la rentrée 
politique de son parti. Il affirme, en effet, qu’il 
faut créer les conditions du respect des droits 
constitutionnels des exilés et permettre leur 

UA / Mandature de la commission
Pas de second mandat 
pour Dlamini-Zuma
Les candidats avaient jusqu’à jeudi soir à minuit pour soumettre leur candidature 
pour le poste qu’occupe l’ancienne épouse du président sud africain. Et pourtant, 
à la clôture, le dossier de la présidente sortante n’y figurait pas.

commissaires de la commission.
Parmi les possibles successeurs, des 
noms sont murmurés. On entend ainsi 
circuler des personnes comme le ministre 
Algérien des Affaires étrangères et ancien 
commissaire de l’UA pour la paix et la 
sécurité Ramtane Lamamra, ou la ministre 
Botswanaise des Affaires étrangères 
Pelonomi Venson-Moitoi.

A. W

"Je respecte le jugement et m'y 
conformerai", a déclaré M. Zuma dans un 
discours retransmis à la télévision.
Le président sud-africain a ensuite admis 

retour au pays. 
Il émet, en outre le vif souhait qu’on évite 
d’acculer les gens à prendre des armes et faire 
valoir leurs droits car c’est de la sorte qu’on 
fabrique des rébellions armées.

Ainsi, le PITJ espère, par cette action, 
permettre aux burkinabé en exiles de 
recouvrer leurs droits qui semblent être 
bafoués par le nouveau régime du Faso. « Blaise 
Compaoré a le statut d’ancien Chef d’Etat et 
doit être au Burkina pour jouir de ses droits 
constitutionnels et donc de la protection de 
son pays ». Le fait que Compaoré soit exilé en 
Côte d’Ivoire peut créer, selon le président du 
PITJ, des problèmes non seulement pour les 
autorités Ivoiriennes, mais également pour les 
Burkinabé vivants dans ce pays. 
Enfin, ce parti juge que la Constitution n’étant 
pas respectée après le départ de blaise 
Compaoré, une désobéissance civile s’impose 
pour le rétablissement de la loi fondamentale 
du pays.

TM

Afrique du Sud
Zuma reconnaît une faute 
mais ne démissionne pas
Le président sud-africain Jacob Zuma a reconnu vendredi avoir commis une faute 
constitutionnelle et promis qu'il rembourserait à l'Etat les frais de rénovation de 
sa propriété privée, mais n'a pas évoqué un seul instant sa démission, pourtant 
réclamée par ses opposants.

avoir agi de manière "non conforme à la 
Constitution", insistant sur le fait qu'il 
n'avait "jamais voulu violer délibérément 
la Constitution".

Dans un arrêt historique et accablant pour 
le chef de l'Etat, la Cour constitutionnelle 
a estimé jeudi que Jacob Zuma n'avait 
"pas respecté la Constitution" en refusant 
de rembourser des frais de rénovation 
de son domaine de Nkandla, dans l'est 
du pays. Le président doit désormais 
s'acquitter de la facture de la piscine, du 
poulailler, de l'enclos pour bétail et du 
centre pour visiteurs, qui ne se sont en 
rien liés à la sécurité du domaine, avait 
notamment ordonné la Cour.
L'opposition avait immédiatement salué 
cette décision et appelé à la démission du 
chef d'Etat sud-africain.

AFP

Blaise Compaoré

Dlamini Zuma

Jacob Zuma

Mamadou Issifou

Assemblée
 nationale
du Gabon
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Cette initiative vise à en finir avec le 
déficit en eau que connaissent les 
populations du pays. Au terme de sa 

mise en œuvre, le pays espère tourner la page 
des longues distances parcourues par certains 
de ses citoyens pour accéder à l’eau.
Concrètement, il s’agira d’investir 8,9 milliards 
de francs Cfa dans des infrastructures 
hydrauliques. Au nombre des installations qui 
seront construites on retiendra l’implantation 
de 1153 nouveaux forages et 42 nouvelles 
adductions d’eau potable simplifiées (AEPS) 
dans les 13 régions du pays. Les environs 
de la capitale Ouagadougou connaîtront la 
construction de 91 forages.

Selon l’APA, ce programme sera financé  
par l’Agence Française de Développement, 
le gouvernement allemand, et la Banque 
mondiale.

Finances
Edem kodjo primé pour 
son œuvre « Et demain 
l’Afrique » 
Le centre de réflexions et d'analyses financières, le Cercle Turgot a décerné à 
l’ancien premier ministre togolais Edem Kodjo le Prix Turgot de la Francophonie 
pour son ouvrage « Et demain l’Afrique ». C’était la semaine dernière à Bercy en 
France en présence d’un autre ancien premier ministre togolais Agbéyomé Kodjo.

A l’issue de la 29e édition du prix 
Turgot à Bercy le ministre français 
de l’économie   Emmanuel Macron, a 

décerné à Edem Kodjo le Prix Turgot de la 
Francophonie. 

L’ouvrage  « Et demain l’Afrique » a été 
publié  en 1985. Mais, les questions et 
les approches de l’auteur  Edem Kodjo, 
font  toujours autorité. C’est ce qui 
justifie ce prix qui lui a été décerné. 

Partenaire de l’événement, le Forum 
francophone des affaires (FFA), était 
représenté par son vice-président 
Agbéyomé Kodjo, un autre togolais  
non des moindres.

Quant au prix Turgot du meilleur 
livre d’économie financière, il a été 
décerné à Gaspard Koenig pour ‘Le 
Révolutionnaire, l'Expert et le Geek’, un 
essai vivifiant sur le libéralisme.

Créé sous le haut patronage du 
ministère de l’Economie et des 
Finances le Cercle soutient l’événement 
annuel du prix Turgot du meilleur livre 
d’économie financière, et le Prix Turgot 
de la Francophonie.

ZJ

Banque
Le japonais Nomura s’invite en Afrique subsaharienne
L’Afrique subsaharienne attire de plus en plus les grands réseaux bancaires. 
Que ce soit au Ghana, en Côte d’Ivoire, au Togo ou au Bénin, les chiffres 
séduisants qu’affichent les économies des pays subsahariens  appâtent 
beaucoup les banques. La dernière à vouloir s’y aventurer n’est autre que le 
japonais Nomoura.

Dans un communiqué publié 
le 22 mars, La banque 
d’investissement japonaise 

Nomura a annoncé qu’elle allait 
ouvrir une succursale dans la 
ville sud-africaine du Cap en vue 
de tirer profit des opportunités 
de croissance en Afrique 
subsaharienne. «La nouvelle 
unité qui ouvrira ses portes le 
4 avril va offrir une gramme 
pertinente de services de banque 

d’investissement, de gestion de 
risque à nos actuels et futurs 
clients en Afrique subsaharienne», 
a précisé la banque.

Nomura a désigné Jan Newman 
et Ben Lowther‚ les fondateurs 
du cabinet sud-africain de conseil 
en fusions-acquisitions Newman 
Lowther & Associates‚ pour diriger 
sa nouvelle unité dédiée à l’Afrique 
subsaharienne.

Nigéria / Pétrole
La NNPC opte pour 
la cogestion de ses 
raffineries
La NNPC, structure d’Etat chargée de la gestion du pétrole au Nigéria a lancé la 
semaine dernière un appel d’offres à l’endroit des entreprises nigérianes. Cet appel 
d’offre vise à trouver des structures privées  pour la cogestion des raffineries du pays. 

Afin d’augmenter la capacité de 
raffinage du pays de 445 000 à 650 
000 barils par jour, le Nigeria opte 

pour la cogestion. « Notre but est de tirer 
parti des installations existantes pour 
accélérer le décollage des raffineries dès 
que possible », expliquent les autorités 
nigerianes. Cette décision s’inscrit dans la 
politique du gouvernement de mettre un 
terme à la pénurie de carburant actuelle 
que subit le pays.
Pour rappel, la compagnie fait l’objet 
de nombreuses critiques sur sa gestion 
« calamiteuse » du secteur pétrolier en 
l’occurrence du segment aval.
On dénombre à l’heure actuelle un total 
de 9 entreprises ayant soumissionné. Un 
comité d'évaluation technique a été mis 
en place pour étudier les soumissions 
et annoncera les gagnants « le plus tôt 
possible ».
Sophia Mbakwe, responsable du 
management de la chaîne de fourniture à 
enjoint toutes les entreprises à accepter 
les résultats que l'exercice dont elle 
assure la transparence. Elle a ajouté 

Burkina Faso / Développement
Mettre fin aux 
difficultés d’accès à l’eau
Au Burkina Faso, le gouvernement a lancé la semaine dernière le programme «zéro corvée d’eau d’ici 
à 2030». 8,9 milliards FCFA seront investis dans ce projet.

que toutes les règles de passation des 
marchés publics énoncées dans la loi sur 
les marchés publics seront strictement 
respectées.

ecofin.com

Le ministère malien des 
mines a annoncé, mardi 
dernier que la mine 
d’or Morila fermera en 
2019, six ans plus tard, 
qu’initialement prévu, 
après que ses réserves se 
sont révélées plus grandes 
qu’espéré. 

Morila, détenu par Randgold 
Resources, AngloGold Ashanti 
et le gouvernement malien, a 
produit, depuis son ouverture 
en 2000, 209 tonnes d’or.
« Les réserves restantes 
étaient plus grandes que nous 
pensions. Les recherches sont 
en train d’être menées pour 
développer de petites mines 

satellites autour de Morila », 
a déclaré Karim Berthé, un 
responsable du ministère des 
mines.

La production a baissé à 
Morila au cours des dernières 
années. Après la production 
de plus de 4,7 tonnes d’or 
en 2015, le gouvernement a 
prévu une production de 2,8 
tonnes, cette année.
Le Ministère des mines du 
3ème producteur subsaharien 
a annoncé, jeudi dernier, que 
la production d’or du pays 
devrait passer de 50,5 tonnes 
en 2015 à  52,9 tonnes, cette 
année, du fait du démarrage 
des activités de nouvelles 
mines.

Mali
La mine d’or 
Morila fermera 
en 2019

Edem Kodjo Mahmadou Buhary

Cité par le quotidien 
économique sud-africain 
Business Day, Jan Newman 
a précisé que la banque 
basée à Tokyo compte 
essentiellement sur sa forte 
présence en Asie pour obtenir 
sa part du gâteau du marché 
des fusions-acquisitions 
en Afrique. «Nomura  sera 
certainement face à une 
forte concurrence en Afrique 
(…) mais sa position de 
leader au Japon et en Asie 
constituera un facteur clef 
de différenciation», a-t-il 
déclaré.

TM

Des enfants à la recherche d'eau
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La journée du vendredi 1er avril dernier au Togo a encore tenu ses promesses avec un traditionnel évènement annuel qui crée des surprises éphémères. 
Des médias ont profité de l’occasion pour proposer de faux reportages. Plusieurs personnes ont reçu, lu ou ont été alertées par des messages inattendus, 
de promesses et des déceptions. Pendant que les personnes concernées par les informations reçues nourrissaient des attendes pour un changement 
de leur quotidien de vie et d’autres se faisaient des soucis pour les lendemains. Mais quelle ne fut la surprise de toutes ces personnes de savoir que les 
objets de leurs attentes ou inquiétudes ne sont qu’un « poisson d’Avril ». Qu’est donc le poisson d’Avril, d’où tire-t-il sa source et pourquoi se perpétue-t-il 
? Tentatives de réponses avec ce dossier que vous propose Togomatin.

Poisson d’Avril

Ce qu’il faut savoir

1er avril de chaque année est 
dédié à un humour voire blague 
dénommé « Poisson d’Avril 

» qui consiste à poser un lapin à 
un proche. Avec l’apparition des 
réseaux sociaux qui livrent une 
bataille féroce contre l’information, 
la saveur de ce poisson du 1er avril 
devient de plus en plus saumâtre.

Le scoop. Voilà qui définit les 
réseaux sociaux dont le plus utilisé 
actuellement est le WhatsApp. 
Chacun veut être le premier à 
divulguer l’information. Ainsi, que ce 
soit dans les groupes WhatsApp ou 
de façon individuelle, l’information 
est balancée. Et comme la vitesse 
de lumière la nouvelle atteint un 
plus grand nombre de personne. 

Si les réseaux sociaux permettent 
d’informer à la minute les membres 
connectés, ils déteignent parfois 
sur l’émotion. Ainsi, les réactions 
émotionnelles ne sont pas au 
rendez-vous comme on l’aurait 
souhaité à la suite d’une nouvelle. 
L’information devient ordinaire 
voire banale, puisque avant même 
qu’un individu envoie une nouvelle 
à un destinataire, ce dernier l’a peut-
être eu bien avant son posting.

Cette dévalorisation du scoop 
n’épargne pas le « Poisson d’avril ». 
Les réseaux sociaux non seulement 
lui enlève sa succulence, mais aussi 
son odeur. Déjà aux premières 
heures de l’aube du 1er avril, le 
« poisson » est déjà prêt avec une 
précipitation pour être consommé. 
Ce qui fait qu’avant même que le 
soleil darde ses premiers rayons, 
l’engouement ne suit pas sa 
« consommation ». Plus 
déconcertant, ce sont très souvent 
les mêmes messages sans épices 
qui sont envoyés.

Pour autant, cela enchante toujours 
les abonnés aux plaisirs virtuels. La 
chaleur humaine qui entoure des 
actes humains leur importe peu. 
Alors c’est cette chaleur humaine 
qui donne de l’appétit au « poisson 
d’avril », même si on découvre que 
le voisin, l’ami, ou le parent vous a 
posé un lapin.

Que dire donc ? Rien. Car, le progrès 
en même temps que ça procure des 
satisfactions, il enlève d’autres. 
Malheureusement, c’est le côté 
humain ou naturel qui en pâtit.
A.G,

IciLome.com 

Quand les réseaux sociaux font perdre 
la succulence au « poisson d’Avril » Le poisson d'avril serait né en 

1564, lorsque le roi Charles IX 
a décidé de modifier la date du 

changement d'année, pour la passer 
du 1er avril au 1er janvier... 

Mais comment donc le 1er avril 
est-il devenu le jour des blagues 
potaches et des canulars ? Et qu'est 
venu faire le poisson dans cette 
étrange tradition ? Si l'origine du 
poisson d'avril est controversée, 
l'hypothèse la plus courante le fait 
naître au XVIe siècle. En 1564, le 
roi Charles IX a décidé que l'année 
ne commencerait plus le 1er avril 
mais le 1er janvier. Ce changement 
a également décalé les échanges 
de cadeaux et d'étrennes qui 
marquaient le passage à la nouvelle 
année. Pour semer le doute au 

D'où vient la tradition du 1er avril ? 

La fête du 1er avril tombe très 
souvent pendant le Carême 
chrétien et permet de faire une 

pause ludique et légère au milieu de 
l'austérité de l'avant Pâques.

Le fait que la fête du 1er avril 
tombe pendant le Carême pourrait 
expliquer l'utilisation du poisson, 

qu'il est l'aliment roi du Carême.

La fête du poisson d'avril trouve son 
origine dans l'antiquité

Le 1er avril tombant 12 jours après 
l'équinoxe de printemps il est fort 
possible que cette fête trouve son 
origine dans l'antiquité. Une journée 

Des origines du poisson d'avril 
liées au Carême

sujet de la date réelle du nouvel 
an, certains ont persisté à offrir des 
présents en avril. Avec le temps, 
les petits cadeaux d'avril se sont 
transformés en cadeaux pour rire, 
en blagues, puis en stratagèmes 
pour piéger les autres.  

Pourquoi le choix du "poisson" ? 

Si les farces sont désormais 
connues sous le nom de "poisson 
d'avril", cela remonte là encore au 
XVIe siècle. Les cadeaux que l'on 

s'offrait en avril étaient souvent 
alimentaires. Cette date étant à 
la fin du Carême, période durant 
laquelle la consommation de viande 
est interdite chez les chrétiens, 
le poisson était le présent le plus 
fréquent. Lorsque les blagues se 
développèrent, l'un des pièges les 
plus courants était l'offrande de 
faux poissons. 

Et dans les autres pays ? 

La tradition de la blague du 1er avril, 
au départ occidentale, s'est peu 
à peu diffusée. Elle s'exprime de 
différentes manières en fonction des 
pays. En anglais, le poisson d'avril 
est l'"April's fool day". Les farces ne 
se font que le matin en Angleterre 

et si vous êtes piégé, vous êtes "une 
nouille". En Ecosse, soyez deux fois 
plus vigilant qu'en France car les 
farceurs peuvent également sévir 
le 2 avril. Au Mexique, l'unique tour 
consiste à subtiliser le bien d'un 
ami. La victime aura en échange 
des bonbons et un petit mot lui 
indiquant qu'il s'est fait avoir. Il 
existe même une version indienne 
du poisson d'avril : elle a lieu le 31 
mars et se nomme la fête d'"Huli".

Linternaute.com 
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L'origine des farces du 1er avril est 
particulièrement mystérieuse. Cette 
tradition répandue dans le monde 
entier est très ancienne, mais pour 
l'expliquer, nous ne disposons que 
de pistes, sans certitudes ! Voici une 
hypothèse la plus convaincante.

L'unification du calendrier
Autrefois, la nouvelle année ne 
commençait pas partout le 1er janvier. 
Dans certaines régions de France, 
elle pouvait commencer au début 
du printemps, à la fin du carême. 
Or, au XVIème siècle, le roi Charles 
IX décida d'unifier le calendrier sur 
l'ensemble du territoire français, 
gommant les spécificités régionales. 
L'édit de Roussillon imposa donc la 
date du 1er janvier comme 1er jour 
de l'année. Beaucoup de gens, ne 
s'habituant pas à ce changement, 
continuèrent de se souhaiter une 
bonne année et de s'offrir des 
étrennes le jour du 1er avril. Pour 
ne pas s'offrir deux fois dans l'année 
de riches cadeaux, le cadeau du 1er 
avril devint un cadeau sans valeur 
financière, qui pouvait même prêter 
à rire. 

Le poisson et les farces
La présence du poisson dans les 
farces du 1er avril peut en effet 
s'expliquer par le fait que le 1er 

avril se situe vers la fin du carême, 
période durant laquelle les Chrétiens 
ne devaient pas consommer de 
viande. On imagine aisément qu'à la 
fin du carême il était devenu lassant 
de manger du poisson, au point que 
le poisson en devenait un objet de 
dérision ! 

Autre explication possible : début 
avril commence la période de frai, 
période de reproduction des poissons 
pendant laquelle il était interdit de 
pêcher afin de laisser les populations 
de poissons se renouveler. Mettre 
un faux poisson dans le dos d'une 
personne pouvait être une allusion à 
cette interdiction.

Comment fêter le 1er avril ?

Pour les enfants
Traditionnellement, les enfants 
fêtent le 1er avril en découpant 
et en décorant un poisson réalisé 
dans du papier cartonné. Le poisson 
sera ensuite muni d'une attache 
permettant à l'enfant de l'accrocher 
discrètement au dos de sa victime. 
Les parents des enfants de moins 
de 6 ans prendront soin de faciliter 
l'opération en se montrant très 
coopératifs et en faisant semblant 
de n'avoir rien vu venir ! Une variante 
du poisson d'avril plus facile à réussir 

Plaisanteries du 1er avril

était effectivement consacrée au 
dieu du rire dans l'ancienne Grèce. 
Cette journée était consacrée aux 
farces, aux fous et à l'inversion des 
rôles comme pendant le Carnaval. 

Cette tradition a été reprise par les 
romains avec la déesse Aphrodite.
Cette explication est la plus probable 
si l'on prend en compte les fêtes 
équivalentes dans le reste de l'Europe 

et dans le monde.

En Espagne le jour des farces tombe 
le jour des Innocents le 28 décembre 
et en Angleterre le jour des farces 

s'appelle "April Fool's day" soit "le 
jour du fou d'Avril".

Teteamodeler.com

pour l'enfant consiste à coller le 
poisson sur les portes des maisons, 
sur les portes des voitures, ou encore 
d'en glisser dans les poches des 
personnes que l'on croise.

Pour les adultes
Il n'est pas interdit aux adultes de 
faire les mêmes blagues que les 
enfants et de coller des poissons 
un peu partout ! C'est même le seul 
jour de l'année où vous pourrez le 

faire sans que personne n'y trouve 
rien à redire ! Pour une blague plus 
discrète, envoyez des cartes canulars 
et des cartes poissons d'avril, cela 
fonctionne aussi très bien. Vous 
pouvez également répandre des 
rumeurs complètement loufoques, 
en prenant soin toutefois de valoriser 
la personne concernée par la rumeur, 
le but étant de s'amuser mais pas 
d'embarrasser !

Extrait, Dromadaire.com
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Détente

Avidité ou amour immodéré des biens tue

La planète peut pourvoir aux 
besoins de tous, mais pas à la 
cupidité de certains

Contentons-nous du 
peu que nous avons

L'homme 
est toujours 
insatisfait
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DJIDJOLE (Djidjolé) ; Tél: 22 25 65 12
ENOULI (Station d’Agbalépédogan), Tél: 22 25 90 68
OSSAN (Ets Limousine), Tél : 23 38 44 25
VERTE  (face école du parti Klikamé), Tél : 22250326
ORCHIDEE  (Léo 2000), Tél : 22474287
BETHEL (Route d’Adidogomé) , Tél: 22 25 23 70
SHALOM  (Agoè-Cacavéli non loin de BKS), 
Tél : 22518760 
CHARITE   (à coté du CEG d’Agoè-Nyivé), Tél: 22251260
ABRAHAM  (Agoè Logopé Kossigan), Tél : 22 50 10 00
ADONAI (face hôtel la plantation à Agoè-Nyivé), 
Tél: 22 50 04 05
AVE MARIA  (Station Kodomé, Face CHU Tokoin), 
Tél : 22 22 33 01
EMMAUS (Route de Mission Tové), Tél : 22 51 29 19
HORIZON (Nyékonakpoè, face Sapeurs pompiers), 
Tél : 22 20 42 42
PATIENCE (Tokoin Gbadago), Tél: 22 21 60 94
SANTE  (Près de NAPATO), Tél : 22 21 58 41
PROVIDENCE (Bd Jean Paul II), Tél : 22 26 66 48
ST KISITO (Bd de la Kara), Tél : 22 43 89 40
DEO GRATIAS (Derrière le siège ECOBANK, Kotokou 
Kondji), Tél: 22 21 83 31
AKOFA (Av- Maman N’danida, Amoutivé), 
Tél: 22 21 00 97
KPEHENOU (Bd Houphoët Boigny), Tél: 22 21 32 24 
AEROPORT (RIE de l’aéroport SITO), Tél: 22 26 21 22
KOUESSAN (En face du stade de Kégué), 
Tél : 2320 04 57
PHARMACIE 2000 (Bè Kpota près du marché Djifa), 
Tél: 22 70 01 69
CHRIST ROI (Kagomé), Tél: 22 27 46 66
LA REFERANCE  (Adidogomé à coté du bar Madiba), 
Tél : 23 20 24 15 
BONTE  (Route de Ségbé Adidogomé : face station 
Sanol), Tél : 92 94 84 40
DESTIN (A coté de l’agence ECOBANK de Baguida), 
Tél: 22 41 15 41
LA FLAMME D’AMOUR (Agodéké, rout d’Aného), 
Tél : 22 45 70 14
MILLENAIRE  (face réserve de la gendarmerie d’Agoè-
Nyivé), Tél:  22516431 
RAOUDA  (44 95, Bd zio hédranawoé, derrière Togo 
2000), Tél:  22613939

Les bons plans et  les bonnes adresses
OU MANGER A LOME?

RESTAURANTS AFRICAINS

RESTAURANTS  EUROPEENS

DECORATIONS

COUTURE STYLISME

Où DORMIR A LOME?

LE TALIER (181, rue Mampo Amoutiévé) ; 
Tél : 93 45 90 90 / 98 95 24 24
VIVI ROYALE (Qtier Nyékonakpoè, Rue 
des Moussons) ; Tél : 22 22 20 27 / 99 22 
20 76
NOPEGALI VIP (Bd du 24 Janvier en face 
de la BTCI) ; Tél : 22 22 94 00

BALKAN (Qtier Kégué, rue de Kégué près 
du bar Dialogue) ; Tél : 22 61 30 63
BARAKOUNDA II (Qtier Kodjoviakopé, Bd 
du Mono) ; Tél : 22 20 17 54

RESTAURANTS LIBANAIS
LA TERASSE (Qtier Dékon, Bd du 13 
Janvier) ; Tél : 90 12 12 12
NUIT D’ORIENT (Qtier Nyékonakpoè, Bd 
du 13 Janvier) ; Tél : 22 44 68 96

.TIMOTHEE (Tokoin trésor ) Tél:90 09 42 82

.DESMO DESIGN (Quartier Forever) Tél : 90 04 16 78

.EAMOD AYANICK (Qt: Nukafu) Tél : 99 47 05 95

.GALERIE CONFORTIUM (Bd 13 Janvier): Tél : 
22 21 99 90 / 22 20 25 26
.ENVERGURE (Tél : 90 10 39 01/22 56 82 80)  
.T.M.B SA (Tokoin St Joseph ) Tél : 22 21 06 77

HÔTEL BALKAN (Qtier Hédranawé) ; Tél : 22 61 30 63
HÔTEL LA LINETTE (Agbodrafo); Tél : 22 32 34 32
HÔTEL LE LAC (Agbodrafo) Tél: 22 21 08 10 
LE MERLOT (Qtier Kassablanca) Tél : 22 21 11 21 
RESIDENCE DES TROPIQUES Tél: 22 26 66 18

MUSCULATION / MASSAGE

YVES LAMBONI (Ki nésithérapeute); Tél: 90 03 79 10 
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph 
Strauss) ; Tél : 90 04 76 60
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

DR THIERRY CASTANET ; Tél: 90 97 15 15
DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CLINIQUE DE L’AEROPORT; Tél: 22 26 90 12
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116
PROTECTION DE L’ENFANCE; Tél: 111 / 22 20 45 10
SPECIALE INFO SANTE; Tél: 80 00 00 11

COURRIER EXPRESS

DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, 
Galerie Tountouli ) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e 
étage) Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 
22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES
MOOV :Tél. 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE : Tél. 22 22 66 11
TOGO TELECOM : Tél. 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

TOGO MOTO CROSS (Face au Golf club d’Agoè Nyivé) 
; Tél : 90 17 95 07
L’AFRICLUB (Qtier : Kégué entre CHR et la FTF) ; Tél : 
92 52 24 40

MOTO & KARTING

INFOS UTILES

Pharmacies de garde

Que vous suggère cette photo?

Photo  du  jour

Amour immodéré des richesses

Légendes africaines
Mami-wata, mythe ou réalité?

Suite dans nos prochains numéro

Mami-wata,principale « divinité 
maritime » de la tradition 

ancestrale Africaine
 
MamiWata vient de « Mother water », 
vite transformée en « Mommy Water 
», puis en « Mammy water », et enfin 
en « MamiWata ».

Mamiwata est la Mère des eaux, mi-
femme mi-poisson, mi-terrestre mi-
aquatique, déesse du culte vodun au 
Togo et au Bénin, esprit de l’eau craint 
par les pêcheurs du Nigeria et du 
Ghana, mangeuse d’Hommes qui erre 
dans la nuit africaine sous les traits 
d’une revenante, sainte patronne des 
prostituées de Kinshasa. Mamiwata 
est une divinité qui est l’objet d’autant 
de cultes que d’adeptes. Héroïne de 
contes lacustres et de légendes 

urbaines, elle recouvre autant de 
symboles que de cultures, et incarne 
autant de vertus que d’espoirs, 
autant de maléfices que de peurs.
Cette sirène est l’une des rares 
déités de la mythologie africaine 
à être représentée, picturalement 
parlant, sous des traits et une forme 

récurrents. Les Dieux 
du panthéon Yoruba, 
sont presque les seuls 
à posséder des effigies 
et des représentations 
humaines. Rappelons que 
l’une des caractéristiques 
de la spiritualité africaine, 
est sa capacité à « animer 
» des objets et des êtres 
appartenant au monde 
animal, végétal ou minéral, 
en leur reconnaissant 
une âme et une existence 
propre. Mais également 
en les investissant de 
pouvoirs et de symboles, 
permettant aux hommes 
de communiquer avec le 
monde « invisible », celui 
des morts et des esprits.

Mami-wata ,sculpture de 
Côte d’Ivoire.

Les mythes des origines, de 
la création, la cosmogonie, 

qui permettent d’expliquer l’origine, 
l’essence et le sens du monde, sont 
symbolisés, chez la plupart des 
peuples africains, par des éléments 
naturels comme l’eau, la terre ou 
le feu, par des animaux-totems 
incarnant l’être primordial, par des 
figures ancestrales, héroïques ou 
légendaires. La majorité des éléments 
qui composent leur univers spirituel 
est donc déjà dans la nature, elle 
est la nature elle-même. Mamiwata, 

en plus d’être un être hybride, est 
une divinité étrangère. Etrangère aux 
hommes et étrangère à la nature. C’est 
une créature supranaturelle, car elle 
incarne le croisement de trois mondes 
: animal, humain et spirituel. Cette 
hybridité, qui est en fait une difformité, 
car elle fait de Mamiwata un « monstre 
», lui confère paradoxalement tous ses 

pouvoirs. Mamiwata est également 
la seule divinité africaine, vénérée ou 
connue dans un espace géographique 
rassemblant des cultures et des 
peuples aussi divers que les Ibo 
du Nigeria, les Ewé du Bénin, les 
Bamiléké du Cameroun et les Kongo 
de la RDC. Bien qu’elle soit l’objet 
de cultes différents et soit rattachée 
à des symboles bien particuliers 
selon les ethnies, les croyances, mais 
aussi les milieux sociaux, on peut 
dire que Mamiwata est une déesse « 
panafricaine ».

du 28 Mars au 04 Av 2016

Source: http://michelduchaine.files.
wordpress.com
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Pour l’adorable Esseni, sa musique 
est faite de passion, d’amour, et 
surtout de folie pour tous les âges, 

soit on l’aime tout court, soit on en tombe 

Théâtre
Deux crocodiles ont envahi  
l’institut Goethe  de Lomé
L’humoriste et comédien Koffi Folly alias Folo et la comédienne Pierrette Takara 
ont présenté la semaine dernière à l’institut Goethe à Lomé une scène dénommée 
« Deux crocodiles sur un fleuve ».

«Deux crocodiles sur un fleuve», c’est 
le titre de la pièce, une explosion de 
différents arts sur une même scène : des 
tableaux ornant le décor à la musique 
acoustique savamment distillée en 
passant par le talentueux duo sur les 
planches.La pièce présente un couple 
dans une chambre mi-éclairée, une 
ambiance de douce et totale intimité.

D’abord le silence, des mouvements 
subtils, une sorte de danse contemporaine, 
puis quelques mots échangés…Il est 
question d’un huis-clos entre deux 
déçus, chacun de son côté, par leurs ex-
conjoints. Les deux acteurs cherchent une 
ultime tentative de guérison des blessures 
du passé, à travers le sexe. Mais très vite 
un conflit nait, malgré la similitude des 
approches. Pour l’un, le corps est attaché 
à l’esprit et pour l’autre les deux sont bien 
séparés.

Conséquence : au lieu du passage à l’acte, 
s’instaurent des échanges qui replongent 
chacun dans le passé de son couple. On 
se parle, on se découvre et on s’apprécie. 
Mais en lieu et place d’harmonie, on 
assiste à une évasion où aucun des deux 
protagonistes ne semble jamais pouvoir 
rattraper l’autre…
L’histoire est écrite par le metteur en 
scène et responsable de la compagnie 
artistique «Carrefour», Jöel Ajavon. Pour 
lui, cette représentation est un carrefour 
d’idées. «’’Deux crocodiles sur un fleuve’’ 
est sorte de réflexion sur les relations de 
couples, sur le sexe et sur la perception de 
l’amour. C’est une scène philosophique qui 
permet à chacun de nous de tirer la leçon 
nécessaire», explique t-il.

Créée en 2009, la Compagnie Artistique 
«Carrefour» est une association basée 
au Togo et créée par de jeunes acteurs 
formés à l’Ecole du Studio Théâtre d’Art de 
Lomé (E-STAL). La Compagnie se présente 
comme un canal d’expression artistique. 
Elle propose annuellement une série de 
représentions dans les espaces culturels, 
dans les universités, écoles, etc.
«Deux crocodiles sur le fleuve» fait partie 
des 18 meilleures œuvres artistiques 
sélectionnées par l’institut Goethe pour le 
mois de mars 2016.

tootogo.com

Découverte
Esseni la Togolaise
Âgée de 32 ans, la charmante MISSIHOUN Essenam Nini, alias Esseni, débute 
dans la chanson à 16 ans. Son départ pour gagner un ticket d’accès dans le monde 
de la musique date de longtemps et elle sort son premier single en 2003 qu’elle 
n’avait malheureusement pas pu commercialiser, faute de moyens. Elle s’est jurée, 
à l’âge de 8 ans, qu’elle allait devenir chanteuse. Elle chante en mina, sa langue 
maternelle et en français.

carrément amoureux. C’est l’effet que 
donne sa musique.
Ceux qui ont visionné ces deux clips 
« Anjo et C fou » l’auraient sûrement 
constaté que Anjo a été tourné au Togo 
et C fou a été fait au Luxembourg. C’est 
parce que pour elle, il était très important 
de tourner son tout premier clip sur son 
sol natal, c’est aussi une façon pour elle 
de montrer son identité à travers Anjo, 
car elle était au tout début de sa carrière. 
Dans les deux clips, le message qui passe 
est celui de vivre une vie remplie d’amour, 
mais surtout ne pas se laisser terrasser 
par ce même amour au cas où les choses 
tourneraient mal. Il faut alors ajouter à 
tout ça une super bonne dose de folie.
« Je pense qu’il est temps que le public 
du Luxembourg commence à prendre 
connaissance de ma musique. C’est une 

sorte de début de stratégie pour avoir 
accès à ce public », Disait-elle.
Pour la chaleureuse Esseni, « Actuellement 
chanter représente beaucoup plus pour 
moi une passion plutôt qu’un métier. 
Mais je peux aussi en faire mon deuxième 
métier, car mis à part la musique je suis 
dans la comptabilité. Mais je n’arrête pas 
de le dire et je vais encore le répéter ici, 
que Tant que Nini la comptable vivra, 
alors Esseni la chanteuse existera ».
Elle s’inspire de Mariah Carey, d’Alicia 
Keys et d’Aretha Franklin.
« En cette année 2016, j’ai décidé de 
ne plus faire de projets à long terme. 
Cela peut paraître bizarre mais je l’ai 
décidé comme ça (rires…) Donc je vais 
fonctionner maintenant selon les réalités 
que m’offrira la vie. Et c’est beaucoup 
mieux comme ça, car il y a un adage Russe 
qui dit ceci, je cite : si tu veux faire rire 
Dieu, alors dis-lui tes projets », Selon ses 
affirmations.
Elle profite de cette occasion pour 
remercier tous ceux qui la soutiennent, 
surtout ses fans sur Facebook. Pour 
mieux découvrir son monde, vous pouvez 
aller sur Facebook et Instangram : Esseni 
Officiel.

tootogo.com

Ecoute plus souvent 
Les Choses que les Etres 
La Voix du Feu s’entend, 
Entends la Voix de l’Eau. 
Ecoute dans le Vent 
Le Buisson en sanglots : 
C’est le Souffle des ancêtres.
Ceux qui sont morts ne sont jamais 
partis :
Ils sont dans l’Ombre qui s’éclaire
Et dans l’ombre qui s’épaissit.
Les Morts ne sont pas sous la Terre:
Ils sont dans l’Arbre qui frémit,
Ils sont dans le Bois qui gémit,
Ils sont dans l’Eau qui coule,
Ils sont dans l’Eau qui dort,
Ils sont dans la Case, ils sont dans 
la Foule :
Les Morts ne sont pas morts.
Ecoute plus souvent
Les Choses que les Etres
La Voix du Feu s’entend,
Entends la Voix de l’Eau.
Ecoute dans le Vent
Le Buisson en sanglots :
C’est le Souffle des Ancêtres morts,
Qui ne sont pas partis
Qui ne sont pas sous la Terre
Qui ne sont pas morts.
 
Ceux qui sont morts ne sont jamais 
partis :
Ils sont dans le Sein de la Femme,
Ils sont dans l’Enfant qui vagit
Et dans le Tison qui s’enflamme.
Les Morts ne sont pas sous la Terre:
Ils sont dans le Feu qui s’éteint,
Ils sont dans les Herbes qui 
pleurent,
Ils sont dans le Rocher qui geint,
Ils sont dans la Forêt, ils sont dans 
la Demeure,
Les Morts ne sont pas morts.
 
Ecoute plus souvent
Les Choses que les Etres
La Voix du Feu s’entend,
Entends la Voix de l’Eau.
Ecoute dans le Vent
Le Buisson en sanglots,
C’est le Souffle des Ancêtres.
 
Il redit chaque jour le Pacte,
Le grand Pacte qui lie,
Qui lie à la Loi notre Sort,
Aux Actes des Souffles plus forts
Le Sort de nos Morts qui ne sont 
pas morts,
Le lourd Pacte qui nous lie à la Vie.
La lourde Loi qui nous lie aux Actes
Des Souffles qui se meurent
Dans le lit et sur les rives du Fleuve,
Des Souffles qui se meuvent
Dans le Rocher qui geint et dans 
l’Herbe qui pleure.
Des Souffles qui demeurent
Dans l’Ombre qui s’éclaire et 
s’épaissit,
Dans l’Arbre qui frémit, dans le Bois 
qui gémit
Et dans l’Eau qui coule et dans l’Eau 
qui dort,
Des Souffles plus forts qui ont pris
Le Souffle des Morts qui ne sont 
pas morts,
Des Morts qui ne sont pas partis,
Des Morts qui ne sont plus sous la 
Terre.

Ecoute plus souvent
Les Choses que les Etres
La Voix du Feu s’entend, 
Entends la Voix de l’Eau.
Ecoute dans le Vent
Le Buisson en sanglots,
C’est le Souffle des Ancêtres.

Birago Diop, 
Le souffle des ancêtres (du 
recueil Leurres et Lueurs, 1960, 
Ed.Présence africaine)

Souffles

Lyon, 1er avril 2016. Festival Quai du Polar. L’homme en face 
de moi tripote mes livres ». Il me parle depuis trente minutes, 
empêchant les acheteurs d’approcher le stand. Et surtout 

sans avoir décidé lequel de mes quatre titres exposés pour la 
circonstance par la librairie choisir. Il me parle de ses séjours au 
Togo, de son épouse africaine, de comment une fois il avait été filé 
par des inconnus lors d’un séjour à Lomé, et de son amitié avec… 
Je sursaute. « Vous le connaissez? » Bien sûr, je le connais, c’est 
presque un ami. Il parle d’un homme public togolais, avec qui il avait 
été ami pendant des années. Et de la terrible chose qui est arrivée à 
son ami togolais, par ailleurs mon presque ami. J’ignore cette chose, 
lui fais-je remarquer, tout comme j’ignorais qu’il avait vécu en 
France. Alors, il me regarde dans les yeux. « Vous me promettez de 
garder le secret? » Je connaissais ce genre de précaution inutile. On 
ne révèle un secret que lorsqu’on est sûr qu’il ne sera plus bientôt 

Confierez-vous votre secret à un écrivain?
un secret. Et dans le cas d’espèce, je n’avais pas sollicité le 
partage. Une seule fois, dans ma carrière de romancier, avais-
je harcelé pour connaître un secret. Que j’avais exploité, avec 
l’accord de l’intéressée, pour écrire mon premier roman Cola 
cola jazz. 

Ecrire un secret, pour le romancier, c’est le dissimuler sous 
une couche de fiction soigneusement préparée, comme on 
prépare un enduit pour fixer une belle peinture. Il faut faire 
de sorte qu’à la fin, le secret n’en soit plus un mais juste 
l’expression de la complexité de l’âme humaine. Ceux qui 
vous vendent des secrets que vous n’avez pas demandé à 
connaître sont des censeurs déguisés en amis, anciens ou 
actuels! Ainsi ai-je reçu cette confidence forcée, pendant ma 
première journée de dédicace au festival Quai du Polar. Je n’ai 
pas eu le temps de dire non, l’homme avait déjà tout balancé. 
Il y avait en moi des sentiments mitigés: tout en refusant d’en 
savoir plus, je n’ai pas su arrêter le passage à table de celui 
qui se proclamait ami de mon presque ami. Il n’y avait aucune 
beauté dans ce que j’apprenais, et j’étais suffisamment 
cynique pour imaginer l’affaire tout seul. Je me suis retrouvé 
à défendre « l’ami » commun, à banaliser le secret qui lui aurait 
fait fuir la France un beau matin. Car je devais me prémunir 
de croire sans preuve. Les diplomates ont ce beau mot, « 
obligation de réserve », pour désigner le secret que l’on garde 
non par égoïsme mais pour préserver une image, et la source 
de l’info. Pour ladite raison, le diplomate cultive le secret. 
L’écrivain, lui le recherche comme une source d’inspiration, 
mais ne sait pas toujours quoi en faire quand cela lui tombe 
dessus à l’improviste. Flinguer le rapporteur? Peut-être! Alors, 
à qui confierez-vous votre secret la prochaine fois?

Folo et Pierrette

Esseni
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Sports

Cybrian Kotut aime décidément 
Paris !  Déjà vainqueur du semi-
marathon de Paris le 6 mars 

dernier, le Kényan a remporté le marathon 
ce dimanche, en 2h07’11, sous un grand 

Prix Marc Vivien Foé 2016
Le Togolais Floyd Ayité nominé 
Dans le groupe des 11 nominés pour la 8ème édition du prix Marc Vivien Foé, Floyd Ayité 
fait honneur  au Togo en y  figurant. 

Qui donc des 11 nominés, succèdera 
au Ghanéen André Ayew ? Les dés 

sont lancés à Rfi qui Co sponsorisera 
désormais l’événement avec France 24. 

Des 110 joueurs africains évoluant dans 
le championnat français, les rédactions 
de Rfi et de France 24 ont tirés une liste 
très restreinte de 11 joueurs. 
Le franco-togolais Floyd Ayité, 27 ans, 
finaliste de la coupe de la ligue avec le 
FC BASTIA a donc le mérite de faire 
partie des nominés. Il connaîtra son sort 
tout comme les 10 autres nominés en 
mai prochain. 
Le prix a été initié par Radio France 
Internationale (Rfi) depuis 2009 pour 
récompenser le meilleur joueur africain 
évoluant dans la ligue 1. 

TM

Tour cycliste du Togo
Les athlètes togolais se 
préparent
Du 12 au 17 avril prochains aura lieu le 25ème tour cycliste du Togo. L’équipe togolaise se 
prépare afin d’être présente à la compétition.

Puissance, récupération active, 
endurance critique basse et haute, 
résistance des courses par tranches, 

constituent entre autre, les exercices 
auxquels se livrent les cyclistes togolais 
depuis le 09 mars dernier. 

Ils sont sous la supervision de l’entraîneur 
adjoint, Abinon Ayaovi, d’Anagonou 
Godfroy, Directeur sportif de la 
Fédération togolaise de cyclisme (FTC), 
et du mécanicien Kokou Mawoussi. 
A l’issue du mis au vert, huit (08) meilleurs 

athlètes seront dégagés pour constituer 
l’équipe togolaise.

Selon le promoteur Francis Ducreux, 
de nouvelles pistes sont ajoutées aux 
anciennes. 

Il s’agit des étapes Assahoun-Danyi et 
Kabou-Tchamba. Des pays comme le 
Bénin, la Belgique, le Burkina Faso, la 
RD Congo, la France et la Hollande sont 
attendus pour ce 25ème tour.

icilomé.com

Espagne / Classico
Contre toutes attentes, le Real 
dit la réalité
Le Barça, dit-on souvent, « est la meilleure équipe du monde et est imbattable », Mais le Real 
Madrid a fait voir au monde entier le samedi dernier que le Barca n’est pas imbattable. Sur 
leur propre terrain, Benzema, Bale et Christiano ( BBC) a fait très mal à la défense catalane 
avec deux  somptueux buts.

A domicile, le FC Barcelone a perdu 
contre le Real Madrid sur un score 
de 1 but contre 2 à la grande 

surprise des milliards de téléspectateurs. 
« Tous les corbeaux de la volière qui 
disaient que la MSN est le meilleur trio 
offensif du monde doivent désormais 
fermer leur bec. On a vu le but en reprise 
acrobatique de BENZEMA. On a vu 
le but en détente stratosphérique de 
BALE injustement refusé par l'arbitre. 
On a vu le but magique de RONALDO ». 
commentait Remy N’gonno sur son copte 
Facebook.
Même à 11 contre 10, le Real a dicté 
son jeu au Barcelone. Une grande 
première pour Zizou en tant coach du 
Real Madrid. Lui qui était aux prises avec 
Enrique l’actuel coach du Barcelona. Les 

confrontations entre les deux hommes 
remontent à l’époque où les deux étaient 
encore joueurs dans les équipes pour les 
quels ils sont aujourd’hui entraineurs.

Rachidou Zakari

Tournoi de football
Coup d’envoi de la coupe de 
l’indépendance
Le ministre des Sports, Guy Lorenzo, a donné samedi le coup d’envoi de la Coupe de 
l’indépendance qui regroupe les clubs de 1e et de 2e division. 

Bientôt vont reprendre les 
championnats nationaux de 
football. Mais avant cela, les clubs 

vont pouvoir se « réchauffer » après une 
longue interruption des championnats. 

« C’est un test grandeur nature pour la 
Fédération togolaise de football (FTF) 
avant la reprise des championnats 
nationaux interrompus depuis de longs 
mois », pense republicoftogo.com qui a 
publié l’information.
Le site d’informations sportives 
Africa Top Sports et Sergio Sport, ont 
organisé dans la même optique le mois 
passé, la première édition du « Tournoi 
de la Relance ». La compétition est 
exclusivement réservée aux équipes de 
la première et de deuxième division.

La finale de la Coupe de l’indépendance 
aura lieu le 27 Avril, jour de l’indépendance 
du Togo.

ZAK JAY

Tennis / Tournoi WTA de Miami
Victoria Azarenka sacrée pour 
la 3è fois
Victoria Azarenka a remporté pour la troisième fois dans sa carrière le tournoi WTA de 
Miami. La Bélarusse a réalisé la passe de deux en remportant la finale du tournoi de Miami, 
après son succès en finale sur Svetlana Kuznetsova. 

Après avoir gagné le tournoi 
d’Indian Wells la semaine dernière 
aux dépens de Serena Williams 

(N.1) en finale, Victoria Azarenka ajoute 
donc un troisième titre dans sa saison, 
alors que l’Américaine court toujours 
après le premier de 2016. Elle confirme 
surtout qu’elle est de retour au premier 
plan sur le circuit, en raflant pour la 3e 
fois de sa carrière ce titre.
La Bélarusse a dominé de bout en bout 
une finale à sens unique marquée par 
les grandes difficultés de Kuznetsova sur 
son service. Grâce à cette victoire, elle 
va passer de la 8ème à la 5ème place 
mondiale au classement WTA lundi. 
Victoria Azarenka se présente désormais 
comme la plus grande rivale de Serena 
Williams et peut viser à terme la première 
place mondiale qu’elle a déjà occupée en 
2012. 
La double lauréate de l’Open d’Australie 
avait été freinée à partir de 2014 par des 

blessures à répétition et une méforme 
persistante. En réalisant le doublé Indian 
Wells-Miami la même année, Azarenka 
est la 3e joueuse à réaliser cet exploit 
après Steffi Graf (1994, 1996) et Kim 
Clijsters (2005).

africatopsport.com

Athlétisme / Marathon de Paris
Bonne prestation du Kenya
Le Kenya a réalisé un doublé féminin et masculin dimanche 3 avril, lors de la 40e édition 
du Marathon de Paris.

soleil, devant trois de ses compatriotes. 
Parti seul dans les derniers kilomètres, 
Kotut était le premier surpris de son 
chrono, puisque son meilleur temps 
jusque-là était un 2h08’55 réussi à Milan 
l’an passé. Il devance ses compatriotes 
Laban Korir (deuxième en 2 h 7 min 27 
s, temps officieux) et Stephen Chemlany 
(troisième en 2 h 7 min 35 s, temps 
officieux) et réalise ainsi un joli doublé, 
après sa victoire cette saison sur le 
Semi-Marathon de Paris.
Chez les femmes, c’est aussi une 
Kényane qui a été la plus rapide. Visiline 
Jepkesho, troisième de l’épreuve l’an 
dernier, a cette fois-ci été sans rivale 
pour s’imposer en 2h25’52 ». Le record 
féminin de l’épreuve reste la propriété 
de l’Ethiopienne Boru Tadese (2h21’04 
» en 2013). Jepkesho devance les 
Ethiopiennes Gulume Chala et Dinknesh 
Tefera.

Floyd Ayité
Messi et Ronaldo

Cyclistes sur la ligne de départ

Guy Lorenzo

Cybrian Kotut
Victoria Azarenka
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Reportages

Le ministère de la Sécurité et de 
la Protection Civile a issu un 
communiqué pour présenter les 

faits. La déclaration signée par le ministre 
Yark stipule que « Ces manifestations 
sont consécutives à l’interpellation par 
la gendarmerie de deux individus suite 
à la plainte de certains parents d’élèves 
qui leur reprochent d’avoir proféré des 
menaces à leur endroit s’ils osaient laisser 
leurs enfants participer à l’exercice de 
défilé envisagé ce jour dans le cadre des 
préparatifs de la commémoration du 
56ème anniversaire de l’indépendance 
du pays ».

Avant que le ministère ne fasse le point 
sur cet évènement, des regroupements 
ont établi que les échauffourées ont 
éclaté à la suite de l’interpellation de 
deux enseignants. Pour les tenants de 
cette version, les nouvelles violences à 
Mango ont éclaté quand un groupe de 
jeunes manifestants s’est détaché des 
défilants pour perturber la répétition et 
semer le désordre. 

En effet, pour protester contre 

l’arrestation des enseignants désignés 
comme « responsables » de ces 
menaces, des « groupes de jeunes ont 
respectivement occupé pendant des 
heures le lieu-dit place CIMAO, le rond-
point de la ville, la gare routière et ses 
abords bloquant de ce fait la circulation 
sur la route nationale N°1 et semant 
ainsi la panique dans les rangs des élèves 
qui ont fini par se disperser ».
Ce désordre s’est poursuivi par une 
marche de protestation et l’érection des 
barricades avec des pneus et des bois en 
flammes sur la nationale N°1.

L’intervention des forces de l’ordre et 
de sécurité pour ramener le calme, a 
entraîné des échanges violents avec les 
manifestants d’où des blessés. 
Pour tout, Yark Demhane s’est indigné 
du comportement des manifestants 
qui se sont  introduits dans les locaux 
de la Direction de l’Environnement et 
des Ressources Forestières où ils ont « 
saccagé un véhicule, détruit les mobiliers 
qui s’y trouvaient avant d’emporter le 
drapeau ».

TM

Rumeurs sur les réseaux sociaux 
Appel de Yark aux internautes
Le ministre de la Sécurité Yark Damhane s’est prononcé sur la rumeur d’un 
cercueil bourré de munitions, l'image a fait le tour des réseaux sociaux dont 
WhatsApp. 

A propos de cette rumeur, Yark 
a déclaré le 30 mars dernier 
à Lomé lors d’une rencontre 

avec les responsables des sociétés de 
surveillance et de gardiennage que 
«Rien de tout cela n’est vrai ».  La menace 

Mango
''La fièvre'' ne descend 
toujours pas
La ville de Mango a été de nouveau le théâtre de violences entre forces de 
sécurité et des populations de ladite localité le vendredi dernier. Selon le 
ministre de la Sécurité, Colonel Yark Damhane, le bilan des heurts fait état de 
trois blessés légers dont deux  policiers et un gendarme.

terroriste dans la sous-région ouest-
africaine est devenue une préoccupation 
pour des internautes à telle enseigne que 
la moindre information publiée par un 
tiers se propage immédiatement. Pour les 
faits, des images ont circulé sur WhatsApp 
montrant un cercueil bourré de munitions 
avec un commentaire selon  lequel les 
intéressés ont franchi la frontière du 
Nigéria pour le Togo mais qu’ils ont été 
interceptés au Bénin. 

Pour rassurer ses compatriotes, le ministre 
de la Sécurité s’est vu obliger de démentir 
ce qui est brandi sur les réseaux sociaux 
comme une information. Pour son constat 
et son démenti, il dira que « Depuis 
quelques jours on voit certaines images 
sur WhatsApp avec un cercueil bourré de 
minutions, avec un commentaire un peu 
tendancieux. Les intéressés ont franchi la 
frontière du Nigeria, ils venaient au Togo 
et ils ont été interceptés. Il n’y a rien de 
tout ça qui existe. Je voudrais rappeler à 
ceux qui aiment beaucoup dialoguer sur 
les réseaux sociaux, sur WhatsApp de 
faire attention pour ne pas prendre leurs 
plaisanteries pour une vérité et créer des 

psychoses où il n’y en a pas ».
Le ministre de la Sécurité a considéré 
les images et les commentaires publiés 
faisant état d’une menace ou d’attaque 
terroriste réelle dans le pays comme 
des plaisanteries de personnes mal 
intentionnées qui s’obstinent à créer 
la panique et la psychose au sein de la 
population.

A l’adresse des internautes Yark Damhane 
a demandé aux utilisateurs de WhatsApp 
à plus de vigilance afin de ne pas prendre 
les plaisanteries pour des vérités. 

Rappelons que le WhatsApp est une 
application mobile multiplateforme 
qui intègre un système de messagerie 
instantanée via Internet utilisé par 
un milliard de personnes. Créé en 
2009, l’application WhatsApp s’est 
progressivement substituée au SMS. En 
plus d'une messagerie traditionnelle, les 
utilisateurs WhatsApp peuvent créer des 
groupes, et s'envoyer autant d'images, 
de vidéos et de messages audio qu'ils le 
souhaitent.

Elom Hounkpati 

La sécurité et la protection civile 
restent un défi permanent pour les 
autorités togolaises. En effet, malgré 

les nombreux instruments mis en place 
par le gouvernement pour prendre en 
charge les cas d’urgence résultant des 
catastrophes naturelles ou sanitaires, il se 
pose un problème de coordination.

C’est justement pour résoudre ce 
problème de coordination qu’une 
politique de protection civile est en cours 
d'élaboration.

Selon le Communiqué du Conseil des 
Ministres, cette politique sera assortie 
d’un plan d’action qui est aussi en cours 
d’élaboration.
Pour une meilleure mise en œuvre de 
cette politique, une Agence nationale de 
la protection civile sera également mise 
en place.
"Cette agence aura pour mission de 
coordonner les actions de toutes les 
structures intervenant dans le domaine 

Protection civile
Elaboration d'une politique 
et création d'une agence 
Le gouvernement a suivi vendredi en Conseil des Ministres délocalisé à Notsè, 
une communication sur le processus d’élaboration de la politique nationale de la 
protection civile et de la création d’une agence nationale de protection civile. 

de la protection civile et servira 
d’interlocuteur unique pour la mobilisation 
des ressources auprès des partenaires 
humanitaires ou de développement", lit-
on dans le communiqué du Conseil.

Togobreakingnews.com

La ville de Kara abrite cette semaine la 
première session ordinaire de l'Assemblé 
nationale togolaise. 
 
La première session ordinaire de l’année 
2016 de l’Assemblée nationale togolaise 
sera ouverte le mardi 05 avril à Kara 
(450km au nord de Lomé) conformément 
à l’alinéa 1 de l’article 55 de la constitution 
togolaise.

Le Palais des Congrès de Kara va abriter 
les travaux de cette première session, 
a annoncé dans un communiqué le 
président de l’assemblée nationale Dama 
Dramani.
« Cette délocalisation des travaux 
parlementaires permettra aux populations 
de la région de la Kara de s’imprégner des 
activités du parlement togolais et aux 
députés, de se rapprocher des populations 
dont ils sont les représentants. Au-delà 
de cette rentrée parlementaire, il y aura 

Assemblée nationale
Première session ordinaire 
à Kara

au menu des activités de l’Assemblée 
nationale, la délibération et l’adoption 
d’un texte de loi, une rencontre 
avec les organes délibérants des 
collectivités locales de la Région de la 
Kara et enfin les actions caritatives du 
caucus des femmes parlementaires au 
profit des personnes défavorisées de 
ladite région », peut-on lire sur le site 
web de l’institution.

Selon l’article 55 de la constitution 
togolaise, l’assemblée nationale se 
réunit en deux (2) sessions ordinaire 
par an. La première session s’ouvre 
le premier mardi du mois d’avril et la 
seconde le premier mardi du mois 
d’octobre. Les deux sessions ont une 
durée de trois (3) mois.
Les députés peuvent toutefois être 
convoqués en session extraordinaire 
en dehors des sessions ordinaires.

Horizon-news.info

Yark Damhane

L'entrée de la ville de Mango

Faure Gnassingbé
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